
 

 

 

 

 

 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) 
 

5.1 – SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
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Département du Finistère 
Commune de CLOHARS FOUESNANT 

–
Cabinet d’Avocats en Droit Public
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– 
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Arrêt du P.L.U en Conseil Municipal le : 17 décembre 2013 
Approbation du P.L.U en Conseil Municipal le : 03 novembre 2015 
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Commune de CLOHARS FOUESNANT 
 

Liste des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols 
 
 

Code Intitulé de la servitude Services concernés 

AC1 

 
Servitudes de protection des monuments historiques 
 
Monument historique Classé 

- Fontaine et Calvaire du Drennec : 27/03/1914 
- Eglise cimetière et ancien calvaire : 10/10/1938 
- Château de Cheffontaines : façades et toitures, 

vestibule d’entrée, grand escalier, petit et grand salon, 
salle à manger : 26/03/1958 

 

DRAC Bretagne 
Hôtel de Blossac  
6 rue du Chapitre  
CS 24405 
35044 Rennes Cedex 
 
STAP 29 
3, rue Brizeux 
29000 Quimper 

AC2 

 
Servitudes de protection des sites et monuments 
naturels 
 
Site inscrit 

- Anse de Penfoul : 15/11/1945 
Site classé 

- Parc du château de Cheffontaines : 15/07/1959 
- Manoir de Kergos : 13/12/1972 

 

DREAL 
L’Armorique 
10, rue Maurice Fabre 
CS 96515 
35065 Rennes Cedex 

AS1 

Servitudes résultant de l’instauration de périmètress de 
protection des eaux destinées à la consommation 
humaine et des eaux minérales 
 
- Captage de Roud Guen : 29/03/2005 

ARS 
Délégation territoriale 
du Finistère 
5, venelle de Kergos 
29324 Quimper cedex 

I4 

 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations 
électriques : 
 

- Réseau HTA de distribution (non cartographié) 
 

- Liaison 63KV n°1 BENODET-CONCARNEAU 
- Liaison 63KV n°2 BENODET-CONCARNEAU 

 

 
 
RTE 
Groupe maintenance 
réseau 
ZA de Kerrouvois Sud 
29500 Ergué-Gabéric 
 



PT1 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques 
concernant la protection des centres de réception contre 
les perturbations électromagnétiques 
 
 

- Combrit et Fouesnant 
 
 
 

France TELECOM 

PT2 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques 
concernant la protection contre les obstacles des 
centres d’émission et de réception exploités par l’Etat 
 

- Faisceau hertzien allant de Quimper Pluguffan à 
Fouesnant Beg Meil 

BCRM de Brest 
ESDI Brest 
CC16 
29240 Brest cedex 9 

T7 

 
Servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones de 
dégagement concernant les installations particulières 
 

- S’appliquent sur l’ensemble du territoire (25/07/90) 
 

 
DACOUEST 
Aérodrome de Rennes 
Saint Jacques 
BP9149 
35091 Rennes Cedex 
 

 






































































